
Fondamentaux Objectifs Enjeux
Référence aux 

verbes … =>
Questions objectifs affichés au DOG … => Champs / Entrées Indicateurs Echelles Périodicité

Part des surfaces artificialisées (mixtes, 

dédiées), agricoles, … et évolutions

Ouverture de zones à l'urbanisation 

(hectare / Equivalence pixels : 

mobilisation)

Part du développement urbain en 

extension et en renouvellement et 

évolutions

Evaluation du renouvellement urbain et de 

l'inensification urbaine

Nombre de m² d'espaces agricoles et 

naturels consommés pour l'accueil de 

chaque habitant supplémentaire

en valeur

 en surface

État général des continuités vertes 

(conservées ou altérées par une 

urbanisation diffuse)

Part des espaces naturels reconnus 

remarquables réellement protégés 

(espaces naturels inventoriés pour leur 

valeur écologique) : classement PLU, …

Quelle place est donnée à la nature en 

ville ?

Renforcement de la place de la nature en 

ville : prise en compte d’une superficie 

minimale d’espaces végétalisés dans tous 

les projets de plus de 2 ha

(p.20 du DOG)

4 Espaces "verts urbains"

Suivi PLU

(Classement en EBC, au titre de L 123-1-

5.7, en zone N au PLU)

* SCoT * Annuelle

L’implantation de sites de production 

d’énergie photovoltaïque impacte t-elle 

les espaces agricoles ?

Développement des énergies 

renouvelables

(p.27 du DOG)
5

Sites d'implantation des fermes de 

production d'énergie photovoltaïque 

Nombre, localisation et surface des sites 

de production d’énergie photovoltaïque

* SCoT 

* EPCI

* Ville Intense / Développement 

Mesuré

* Annuelle

Comment sont mises en œuvre les 

conditions d’urbanisation des zones 

exposées à un risque naturel ou 

technologique ?

Prévention des risques

(p.28 du DOG) 6
Surface urbaine et population exposée aux 

risques 

Ratio population exposée sur population 

totale

* SCoT

* EPCI

* Triennale pour le suivi de la 

consommation d'espace globale

Taux et nombre d'habitants 

supplémentaires (estimation de la 

population)

Correspondances / décalages avec les 

hypothèses retenues

Évolution du nombre de ménages

Typologie des ménages

Nombre de logements autorisés

Nombre de logements commencés et/ou 

achevés par territoires

Part du collectif (dont résidences), 

individuel groupé et individuel dans la 

construction neuve et évolutions

Part des logements sociaux dans les 

résidences principales

Nombre de logements locatifs sociaux 

livrés

Nombre de demandeurs de logements 

sociaux

Taux de logements sociaux des communes 

du SCOT au regard de la loi SRU (art.55)

* SCoT

* communes
* Annuelle

Nombre de ZAC, superficie des ZAC

Nombre de logements autorisés en ZAC

Part de la production de logements en ZAC 

et évolution

Part du foncier mobilisé au sein du 

Développement Mesuré (Pôle de service ; 

reste du territoire)

Part de foncier mobilisée entre Ville 

Intense et Développement Mesuré

Le développement urbain à vocation 

d’habitat est-il économe en foncier ?

Réduction de la surface minimale des 

parcelles susceptibles d'accueillir de 

l'assainissement individuel (en deçà de 1 

500 m²)

Promouvoir la densification et la mixité 

dans la ville

(p.31 & 42 du DOG)

7hab. Surface consommée pour les PC habitat
Surface consommée (surface de plancher) 

pour un logement autorisé

* SCoT

* EPCI

* Ville Intense / Développement 

Mesuré

* Annuelle

Nombre d'habitants et évolutions

Estimation de population

* Ville Intense / Développement 

Mesuré                                                           

* EPCI

* Annuelle

* Triennale pour les exploitations du 

RP (Insee)

* Annuelle
Les fonctionnalités économiques des 

espaces agricoles sont-elles maintenues ?

Quelle est le niveau de croissance 

démographique sur le territoire ?

*SCoT

* EPCI

* Triennale pour les exploitations du 

RP (Insee)
Evolution des ménages

Accompagner par un développement 

équilibré sur le plan résidentiel l'accueil 

de 250 000 à 300 000 habitants 

supplémentaires à l'horizon 2030

(p. 35 du DOG)

1hab.

La croissance démographique est-elle 

répartie de façon équilibrée ?

Les logements produits sont-ils 

accessibles aux ménages ?

Les documents d’urbanisme et les 

opérations d’aménagement veillent-ils à 

la préservation des fonctions naturelles et 

écologiques des territoires ?

La production de logement en opérations 

publiques est-elle au bon niveau ?

Maitrise publique du développement 

urbain

(p.39 du DOG)
5hab.

Fixer des objectifs de production de 

logements locatifs sociaux par territoire 

et préciser dans les PLH les objectifs de 

diversité sociale et de solidarité

(53 200 à 59 600 logements locatifs 

sociaux supplémentaires pour atteindre 

environ 112 000 en 2030)

(p.41 du DOG)

Marché des terres agricoles2

Maintien de l'intégrité des espaces 

naturels protégés reconnus comme 

cœurs de biodiversité

Maintien des continuités écologiques 

pour assurer des coupures entre les 

fronts d'urbanisation

Construction du projet environnemental 

de la Couronne Verte

(p.13 ; 14 ; 22 & 24 du DOG)

* SCoT

* EPCI

* Communes

* Au-delà du SCoT

* Annuelle pour les estimations de 

population

* Triennale pour les exploitations du 

RP (Insee)

* SCoT

* EPCI

* Ville Intense / Développement 

Mesuré

* Annuelle

Croissance démographique

* Annuelle* SCoT

Production de logements en ZAC

* SCoT

* EPCI

* Communes

* Ville Intense / Développement 

Mesuré

* Annuelle

Construction de logements * Annuelle

* SCoT

* EPCI

* Communes

* Ville Intense / Développement 

Mesuré

1
Maîtriser le développement 

urbain par la valorisation du 

capital naturel et agricole
Maîtriser

* SCoT

* EPCI

* Communes

3

L'artificialisation des sols est-elle ralentie 

?

Prélèvements de terres agricoles et 

naturelles au profit de l'urbain : 

de 680 ha/an à 340 ha/ an

(270 ha/an en mixte et 70 ha/an en 

dédié)

(p.9 du DOG)

Prise en compte du maillage Vert et Bleu 

(continuités écologiques, Couronne Verte, 

…)

Gérer de façon plus économe les sols

Inverser l'approche habituelle en matière 

d'aménagement du territoire, en intégrant 

les espaces naturels et agricoles pérennes 

parmi les fondamentaux du modèle de 

développement

Définir des limites franches et lisibles entre 

territoires naturels et urbains

Positionner les espaces agricoles, les 

grands paysages, les massifs forestiers, …, 

non comme un patrimoine figé, à protéger, 

mais en tant que facteur de 

développement : potentiel économique, 

fonction socioculturelle, en même temps 

que ressource majeure en terme de 

développement durable.

1 Occupation des sols

* SCoT

* EPCI

* Ville Intense / Développement 

Mesuré

Proposition d'indicateurs pour l'élaboration de l'Outil de Veille Active du SCoT

Promouvoir la densification et la mixité 

dans la ville

(70% / 30% ; 80% / 20%)

(p.42 du DOG)

2hab.

DOG … =>PADD … =>

Organiser le développement autour de 

pôles urbains denses, bien desservis, et 

garantir une maîtrise publique du 

développement dans les nouveaux 

territoires d’extension.

Au-delà, et au contact des autres SCoT, 

seul un développement maîtrisé peut 

assurer une viabilité des espaces agricoles, 

une pérennité des sites naturels et une 

hiérarchisation de l’offre en équipements 

et services.

Proposer une organisation harmonieuse et 

cohérente du territoire, en favorisant 

prioritairement le développement des 

territoires urbains déjà structurés en 

matière de diversité et de mixité urbaine

Le cœur d'agglomération s'organise autour 

de la ville-centre et des communes de 

première couronne aux fonctions urbaines 

les plus développées

Les centralités sectorielles, à la charnière 

entre le cœur d'agglomération et l'espace 

périurbain, et entre l'InterSCoT et les 

espaces voisins, structurent des bassins de 

vie

Les pôles d'équilibre et les pôles de 

services structurent les bassins de vie de la 

grande couronne périurbaine

Promouvoir un "modèle 

urbain polycentrique et 

hiérarchisé"

3hab.

Renforcement de la production de 

logements 

(objectifs par an : 8 650 à 10 300 

logements)

(p.37 du DOG)

Construit-on suffisamment de 

logements sur le territoire ? 

Répartition de la croissance de 

démographique

* Annuelle pour l'ouverture des 

zones à l'urbanisation (PLU)

* Triennale pour le suivi de la 

consommation d'espace globale 

(Image satellite ou orthophoto)

Logements locatifs sociaux4hab.

Protection stricte des espaces agricoles et 

maintien des activités économiques

(p.10 du DOG)

Indicateurs

Annexe 2

2
Accueillir / 

Polariser

La règle de mobilisation du foncier, en 

extension, au delà de la Ville Intense est-

elle respectée ?

Accueil d'un développement mesuré sur 

le territoire au-delà de la Ville Intense 

(50/50)

(p.39 du DOG)

6hab. Mobilisation du foncier * Annuelle
* Développement Mesuré

* Ville Intense



Evolution de l'intensité urbaine (habitants, 

emplois, …)

* Contrats d'Axe // zones d'influence 

TCSP

* Annuelle pour les estimations de 

population

* Triennale pour les exploitations du 

RP (Insee)

Niveau de densité des opérations (études 

20%, logements autorisés, zones faisant 

l'objet d'une ouverture  à l'urbanisation : 

suivi PLU)

Mobilisation des pixels dans les Contrats 

d'Axe

Mixité

Part de foncier dans les territoires mixtes, 

réservés à l'accueil d'habitat (zones faisant 

l'objet d'une ouverture  à l'urbanisation : 

suivi PLU)

* SCoT

* Ville Intense / Développement 

Mesuré

Quelle est le niveau de création d'emplois 

sur le territoire ?

150 000 emplois devront être créés sur le 

SCoT

(p. 35 & 46 du DOG)
1éco. Croissance de l'emploi

Taux et nombre d'emplois 

supplémentaires

(correspondances / décalages avec les 

hypothèses retenues)

* SCoT

* EPCI

* Annuelle pour emplois salariés 

privés

* Triennale pour les exploitations du 

RP (Insee)

Les créations d'emploi sur le territoire 

permettent-elles de tendre vers les 

objectifs d'équilibre habitant / emploi ?

Maintenir pour 2030 l'équilibre actuel de 

1 emploi pour 2,2 habitants

(p. 46 du DOG)
2éco. Equilibre habitant / emploi Nombre d'habitants pour un emploi

* SCoT

* EPCI

* Quadrant

* Triennale pour les exploitations du 

RP (Insee)

Quelle mixité des emplois constate-on sur 

le territoire ?

Accueillir 2/3 des emplois en zones 

mixtes

(p.52 du DOG)
3éco. Emplois localisés Part en ZA et hors ZA

* Ville Intense / Développement 

Mesuré

* EPCI

* Annuelle pour emplois salariés 

privés

* Triennale pour les exploitations du 

RP (Insee)

Nombre d'emplois à l'hectare

* Portes métropolitaines

* Ville Intense / Développement 

Mesuré

Evolution de l'immobilier de bureau et des 

locaux d'activités (en m²)
* SCoT (ZA)

Nombre, superficie des projets de zones 

d'activités (en hectare)

* SCoT

* EPCI

1com.
Suivi de l'offre dans les polarités 

commerciales

Evolution des surfaces commerciales des 

pôles majeurs

2com.

Suivi de l'offre commerciale au regard de 

la hiérarchie des communes : 

- Centres urbains

- Centralités sectorielles

- Pôles secondaires

- Pôles de services

Evolution du nombre de m², des bonus 

TCSP, …

Délimitation, surface des ZACom 

Surface commerciale dans les ZACom

Quelle est l'évolution des autorisations 

commerciales ?

Surfaces autorisées n’ayant pas encore fait 

l’objet d’une ouverture  

Nature des équipements et services 

Niveau de rayonnement des équipements 

et services 

Part des zones d'habitat, zones 

économiques desservies par les TCSP (ha)

Part de la population bénéficiant d'une 

desserte au ¼ d’heure

Evaluation de la desserte des grands 

territoires de projet (Zone aéroportuaire, 

Parc des Expos, Matabiau, Aérospace 

Campus, Canceropôle, …)

Le réseau primaire de voirie est-il 

amélioré ? (p.76 du DOG) 2 Suivi des projets de voiries 

Bilan des projets

ex : ratio nombre de projets commencés 

/nombre de projets

* SCoT

* EPCI
* Annuelle

Comment se développe le réseau TC : 

- dans chaque quadrant, se structure t-il 

autour de la porte métropolitaine ?

- dans le cœur d’agglomération : est-il de 

plus en plus maillé ?

10 TCSP à l’horizon 2015

8 TCSP à l’horizon 2020

11 TCSP à l’horizon 2030

(p.74 du DOG)

3
Suivi des projets de TCSP, de Boulevards 

Urbains

Bilan des projets

ex : ratio nombre de projets commencés 

/nombre de projets

* Ville Intense * Annuelle

Dans les territoires de Développement 

Mesuré, existent-ils des lieux potentiels 

de projets environnementaux, publics ou 

privés, favorisant le concept de Couronne 

Verte ?

Cohérence environnementale

(p.86 & 87 du DOG) 1 Couronne Verte
Couronne Verte : projets : nature, nombre, 

typologie
* Développement Mesuré * Annuelle

2 Suivi des Contrats d’Axe Nombre de contrats d’axe signés * Ville Intense * Annuelle

3 Suivi études sommaires Nombre d'études sommaires (20%) * Ville Intense * Annuelle

4 Suivi PLH
Nombre de communes concernées par un 

PLH
* SCoT * Triennale

Nombre de PLU faisant l'objet d'une 

procédure de révision pour mise en 

compatibilité avec le SCoT

Planification à moyen terme, situation des 

POS - PLU  

Nombre de PLU ayant mis en place des 

densités minimales

Mixtes

Activités

7 interco Evolution des périmètres
* SCoT

* EPCI
* Annuelle

Des ZACom sont elles inscrites dans les 

PLU ?

Quelle est l'évolution du maillage 

commercial ?

3com.

* Ville Intense * Annuelle

* Contrats d'Axe

Evolution de la densité

Suivi des implantations commerciales
* SCoT

* EPCI
* Annuelle

Organiser les déplacements au 

sein de bassins de vie en lien 

avec un cœur d’agglomération 

maillé

4

Renforcement l’organisation en quatre 

bassins de mobilité associés à un réseau 

maillé.

La Ville intense constituera la grande 

orientation des futurs Plans de 

Déplacements Urbains d’ici 2030.

3
Accompagner le desserrement 

des activités à la faveur d’un 

nouveau modèle de 

développement économique

Un cœur d’agglomération porteur des 

grandes fonctions métropolitaines à 

conforter et à rendre accessible, avec un 

appui sur les centralités sectorielles

Dans le périurbain, concentrer les efforts 

sur quelques grands sites économiques de 

bassin (enjeu de desserrement des 

entreprises et d’équilibre habitants/ 

emploi), ainsi que sur les futurs pôles 

d’équilibre et de services (en réponse aux 

besoins de proximité des populations 

locales)

Des complémentarités à construire avec 

les villes moyennes proches afin de 

consolider l’offre métropolitaine

A l’échelle des quatre SCoT, le territoire de 

la Grande Agglomération Toulousaine est 

donc bien défini comme porteur du 

rayonnement économique métropolitain, 

mais également comme celui dont le SCoT 

doit identifier les capacités de 

desserrement économique et les synergies 

à mettre en place avec les pôles 

d’équilibre périurbains et les principaux 

sites économiques de bassin.

En outre, l’effort majeur à consentir en 

matière d’accueil démographique, associé 

au maintien de l’équilibre habitat / emploi 

à son niveau actuel, nécessite pour le SCoT 

de la Grande Agglomération Toulousaine 

d’être aussi pourvoyeur d’emplois.

Relier

Quel niveau d'offre en zones d'activités ?

Quelle évolution de la densité constate t-

on sur le territoire ?

Promouvoir la densification et la mixité 

dans la ville

(densité brute pixels)

(p.42 du DOG)

8hab.

Sur la Ville intense, il s’agit de conforter et 

de renforcer mixité et densité urbaines en 

cohérence avec un réseau de transports en 

commun maillé

Au-delà, un réseau de transports urbains 

constituera la charpente de quatre grands 

bassins de mobilité

Sur les espaces périurbains, il s’agit 

d’accompagner la polarisation de 

l’urbanisation (pôles d’équilibre et pôles 

de services) grâce à une organisation des 

transports collectifs dans chaque bassin de 

vie structurés autour des villes-gares

Surface desservie au ¼ d’heure1

A l'horizon 2030, l'ensemble du territoire 

de la Ville Intense doit être desservi à un 

niveau de service en transports collectifs 

d'excellente qualité qui implique un 

"cadencement" minimal au quart d'heure 

en  moyenne toute la journée

(p.73 du DOG)

Le réseau au ¼ d’heure se met-il en 

place ? 

Niveau d'équipements et services lié au 

poids de la population1équi.

Equilibrer les territoires en matière de 

services et équipements

Promouvoir un urbanisme de proximité 

en privilégiant les implantations sur les 

territoires denses et bien desservis

(p.55 du DOG)

Les territoires d’accueil de la croissance 

démographique bénéficient-ils d’un 

niveau  satisfaisant d’équipements et 

services ?

* SCoT

* EPCI

* Ville Intense / Développement 

Mesuré

* Triennale 

* Annuelle
* SCoT

* Communes

* Annuelle

Accueillir / 

Polariser

Promouvoir la densification des 

territoires dédiés à l'économie, en 

extension et en renouvellement

(p.52 du DOG)

4éco. Densité d'emplois * Annuelle

Polariser la fonction commerciale au sein 

des centralités

(p.55 du DOG)

5

5 État des procédures PLU  
* SCoT

* EPCI
* Annuelle

Piloter

6 Suivi des opérations publiques * SCoT * Annuelle

Cohérence urbanisme / transport

(p.90 & 91 du DOG)

La cohérence urbanisme / transports est-

elle respectée ?

Contribuer à l'harmonisation des 

politiques publiques en mettant en 

œuvre les recommandations du SCoT

(p.92 & 93 du DOG)


